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CESS technique de qualification 
 

 Cycle 2023-2024/2 (février - juillet 2024) 
 
 

Horaire des épreuves de la Formation commune 

 

⚠ Veuillez vous présenter au lieu d'examen au moins 15 minutes avant le début des épreuves. 
 

Horaires sujets à modifications, veillez à les vérifier régulièrement. 
 
 

Matières obligatoires  
- examens écrits 

Date 
Heure de 
l’épreuve 

Lieu 

Français Jeudi 22 février 2024 9h30 

Palais des 
Congrès 

Esplanade de 
l'Europe, 2 
4020 Liège1 

Mathématiques Vendredi 8 mars 2024 9h 

Siège des jurys 
Rue Adolphe 

Lavallée, 1 
1080 Bruxelles 

Formation historique et 
géographique (FHG)2 

Mardi 12 mars 2024 9h  

Formation scientifique Lundi 25 mars 2024 9h 

Langue moderne 1 - néerlandais ⚠ Lundi 22 avril 2024 9h 

Langue moderne 1 - anglais 

Langue moderne 1 - allemand ⚠ 
Mardi 23 avril 2024  9h 

 
 

⚠ Les épreuves écrites de Langues modernes commenceront par la compréhension à l’audition. Chaque 
candidat devra veiller à se présenter à un poste de prise de présences au plus tard 15 minutes avant l’heure 
du début de l’épreuve. En cas de retard, l’accès à la salle d’examen lui sera refusé afin d’éviter de perturber le 
bon déroulement de l’épreuve

                                                           
1 Possibilité de rallier le Palais des Congrès à partir de la gare de Liège-Guillemins en une quinzaine de minutes à pied. Un parking 
est également accessible.  
2 Les candidats seront interrogés le même jour sur les deux parties de l’examen : histoire et géographie. 
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Matière obligatoire 
 - examen oral 

Français - Modalités 

 

- L’examen oral de Français est susceptible d’être organisé entre le mercredi 13 mars et le vendredi 22 
mars 20243. 
 
- Seuls les candidats présents à l’examen écrit et les candidats dispensés de l’examen écrit de la matière 
sont autorisés à présenter l’examen oral de Français.  
 
- Dès que l’horaire aura été établi, la date et l’heure de votre examen oral seront communiquées dans 
ce document au moyen de votre numéro de matricule. Vous recevrez également un e-mail personnalisé 
vous précisant votre horaire. 
 
- Une fois l’horaire publié, la Direction des jurys n’acceptera aucune demande de modification 
d’horaire. Si vous ne savez pas vous rendre à l’épreuve, veuillez nous le signaler par e-mail afin que 
l’examinateur ne vous attende en vain. Dans ce cas, vous obtiendrez automatiquement 0/20 dans la 
matière au terme du cycle et ne pourrez pas demander la copie de votre examen écrit.  
 
- Votre examen oral sera organisé au siège des jurys - 1, rue Adolphe Lavallée, 1080 Bruxelles. Le jour 
de l’épreuve, vous patienterez à l'accueil du bâtiment jusqu'à ce que l'examinateur vienne vous 
chercher. Plusieurs candidats étant convoqués à la même heure en vue d’être interrogés par un même 
examinateur, vous êtes susceptible de patienter après avoir été pris en charge par l’examinateur. Aucun 
retard ne sera néanmoins toléré.  
 
- Le jour de l’examen, vous devrez disposer de votre pièce d’identité, avoir pris connaissance des 
consignes de la matière et disposer des versions papier et intégrales de tous les livres choisis au moment 
de votre inscription au cycle. L’impossibilité de présenter tous les livres choisis constitue un motif 
d’annulation de l’épreuve sans possibilité de report.  
 

  

                                                           
3 Toutes les dates de cette période ne seront pas forcément utilisées. Les dates choisies dépendront notamment du nombre de 

candidats présents à l’examen écrit ainsi que des disponibilités des examinateurs. 
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Matière obligatoire 
 - examen oral 

Français 

Mercredi 20 mars 2024 

8h30 
5420241127673 
5420241125440 
5420241126737 

9h30 

5420231123340 
5420231123111 
5420241126867 
5420231103236 
5420241127321 
5420211078783 

10h30 
5420231122305 
5420241127727 

10h45 

5420241127291 
5420211080137 
5420231103106 
5420211054213 

11h45 5420241127031 

13h 
5420231106244 
5420211077274 
5420241127109 

13h30 

5420241126690 
5420221084149 
5420241126812 
5420231118759 

14h 

5420241127420 
5420231123333 
5420231109160 
5420211057245 

14h30 

5420241127390 
5420231123234 
5420241127079 
5420241123484 

15h30 5420241127451 
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Matière obligatoire 
 - examen oral 

Langue moderne 1 - anglais, néerlandais et allemand  
- Modalités 

 

- L’examen oral de Langue moderne 1 (LM1) est susceptible d’être organisé entre le mardi 21 mai et le 
vendredi 31 mai 20243. 
 
- Seuls les candidats présents à l’examen écrit et les candidats dispensés de l’examen écrit de la matière 
sont autorisés à présenter l’examen oral de LM1.  
 
- Dès que l’horaire aura été établi, la date et l’heure de votre examen oral seront communiquées dans 
ce document au moyen de votre numéro de matricule. Vous recevrez également un e-mail personnalisé 
vous précisant votre horaire.  
 
- Une fois l’horaire publié, la Direction des jurys n’acceptera aucune demande de modification 
d’horaire. Si vous ne savez pas vous rendre à l’épreuve, veuillez nous le signaler par e-mail afin que 
l’examinateur ne vous attende en vain. Dans ce cas, vous obtiendrez automatiquement 0/20 dans la 
matière au terme du cycle et ne pourrez pas demander la copie de votre examen écrit.  
 
- Votre examen oral sera organisé au siège des jurys - 1, rue Adolphe Lavallée, 1080 Bruxelles. Le jour 
de l’épreuve, vous patienterez à l'accueil du bâtiment jusqu'à ce que l'examinateur vienne vous 
chercher. Plusieurs candidats étant convoqués à la même heure en vue d’être interrogés par un même 
examinateur, vous êtes susceptible de patienter après avoir été pris en charge par l’examinateur. Aucun 
retard ne sera néanmoins toléré.  
 
- Le jour de l’examen, vous devrez disposer de votre pièce d’identité et avoir pris connaissance des 
consignes de la matière. 
 

 

 
 

Remarques importantes 
 
Merci de noter que des épreuves sont organisées ou sont susceptibles de l’être durant les périodes de congés scolaires. 

 
En cas de problème, veuillez rapidement prévenir la Direction des jurys de l’enseignement secondaire, de préférence 
par courrier électronique (jurys@cfwb.be).  

mailto:(jurys@cfwb.be

